
Loi n° 73-49 du 2 août 1973, portant délimitation des eaux 

territoriales (1)

Au nom du peupleAu nom du peuple

Nous. Habib Bourgulba. President de la mpabllque 
Tu.nlslenne. 

1..·ASsCmDtee Natiooale ayant ~ 

Pronmlguom la 1oi dont la tcoeur suit : 
Article Prenuer. - La mer territoriale tunisienne est cons. 

titw!'e, de la fronti~ tuniso-aJamenne l la ft on~re tmli!o-

cn TrP- lriPantoftl : 
Dncmti<m d lldoP!d .-r l"A-,,,l,We Maioaale .._, ,. --.ce .. 
'!i juillel 1"11. 
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Jibyenne et autour des lies, des hauts fouds de Chebba et 
des ties Kerkennah ob sont insta™es des p&:heries fixes et 
des auts fonds dkouvrants d'EI Bibaoe, par la partie de la 
rner ui s'aend jusqu'l une limite fix~ a douze milles 
marins a partir des lipes de base. 

Les Jignes de base soot coasti~ par la laisse de basse 
met ainsi qtJe par Jes lignes de base droites tir~ ver.; les 
hauts foDds de Cllebba et des ties Kerkennah ob sont instal­
lies des petheries ft,(es, et par les lignes de fermeture des 
Golfe5 de Tunis et de Gaba. 

Ces Jignes de base •:ront pr6cis«,S par dc!cret. 

Art. 2. - Font partie des eaux intaieures : 
a) Jes eaux du Goffe de Tunis jusqu'l la ligne joignant le 

Cap Sidi Ali El Melli. Mle Plane, la pointe Nord de rile 
de Zembra et le Cap-Bon. 

b) Jes eaux du Oolfe de Gabb jusqu'l la ligne joignanc 
Ras-Es-Samu.a et Ras Turgoeneci;. 

Art. 3. - Le c passaae inoffensif > tel que dc!fini et pre­
vu par le droit intemationat est ~ lr l'intmeur des 
eaux du Canal de la GaJitc. 

Art. 4. - la SOU\'eraineti de re.tat Tunisien s'Ettnd h 
!'esp rien, ainsi qu'au lit et au sous-sol de la mer dans 
la linrite de la mer territoriale. 

Art. 5. - .Demeurent d'application Jes disposition11 de raJi­
n~a b) de rarticle 3 du d6cret du 26 juillet 1951 modifw par 
Ja loi n• 63-49 du 30 d6cembre 1963 et rclatif l la zone 
~. en ma~re de p@che, au seuJs na'rires tunisiens. 

An. 6. - ta dispositlolls de la pr&eftte loi ne portent pas 
atteinte aux autorisations d"exm:ice de p&he accord6es l cer­
tains navires 6trangers dans les conditiom fix6es par les Ac­
.cords internationawr. et te droit tunisien. 

Art. 7. - Soot abr'oglSes toutea dispositions c:ontraim: A la 
presente loi et notammeot cetJes du paragraphe premier de 
rartk:le 3 du eret du 26 jUlllet 19SI tel que modifit par 
la loi n- 6'-49 du 30 d«:embne 1963. 

La pr&ente Joi s-era publi6e au l011rnal Oflidel de la 
Ripabliqw TunisintM et ex6cut6e c:iomme loi de l'Etat. 

Fait au Palai1 de Stai.as l Monastir, le 2 aoOt 1973 
l.r Prkldfflt tk la MpabJique Tunis!.._. 

ffAar■ BOURGUTBA 


